
REPUBLIQUE DU CONGO
Unité —Travail —Progrès

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

MINISTERE DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

ET DE LA DELEGATION GENERALE AUX GRANDS TRAVAUX

DELEGATION GENERALE

AUX GRANDS TRAVAUX

COORDINATION DES MARCHES

PUBLICS ET DE LA REGLEMENTATION

CELLULE DE GESTION DES MARCHES PUBLICS \

DECISION D'ATTRIBUTION PROVISOIRE

N° 2 8 À0 ?M*/MATPGGT/CAB/PGGT

LEMINISTRE,

- Vu l'article 88 du Code des marchés publics ;

- Vu l'appel d'offres ouvert n°014-2014 du 10 juillet 2014;

- Vu le procès-verbal d'ouverture des offres du 20 août 2014 ;

- Vu le rapport d'analyse des offres du 29 août 2014 ;

- Vu l'avis de la commission de passation des marchés du 12 septembre 2014 portant
sur l'offre techniquement et économiquement la plus avantageuse,

DECIDE :

Le marché relatif aux « travaux de reconstruction des logements du quartier MPILA, à
Brazzaville », est provisoirement attribué à la société SINOHYDRO, Adresse 22,
Chegongzhuang West Road, Haidian District, Beijing 100048, Chine.
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